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L’École nationale supérieure d’architecture de Versailles 
(ÉNSA Versailles) propose aux étudiants des échanges 

internationaux dans de nombreux établissements 
d’enseignement supérieur avec lesquels des conventions 

ont été établies.
Ces échanges internationaux sont soutenus activement 

par les enseignants-chercheurs de l’École. 
Ils sont encadrés par un contrat de mobilité qui engage 

l’établissement, l’étudiant et son coordinateur 
pédagogique.

Ces échanges internationaux peuvent prendre la forme 
de mobilités d’études permettant aux  

étudiants de 4eannée de valider à l’étranger leur 1re année 
de Master ou dans le cadre de l’accord conclu avec 

l’université de Tongji (Shanghai, Chine), d’obtenir un double 
diplôme, ou d’intégrer le master international miv-TTT 

et d’effectuer un semestre à l’étranger  
l’année de leur Master 2.

Ils peuvent également prendre la forme d’ateliers  
de projets internationaux (P45) ou de stages en entreprise.

Introduction
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La mobilité d’étude
LE
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Pays Ville
Etablissement 

partenaire
Nombre 

mobilités Durée Niveau de langue requis

Allemagne

Cologne TH Köln5 2 10 mois Allemand, Anglais B1

Darmstadt TU Darmstadt 2 10 mois Allemand, Anglais B1

Erfurt
Fachhochschule 

Erfurt
2 10 mois Allemand, Anglais B1

Karlsruher Karlsruhe Institute 2 10 mois Allemand B1, Anglais B2

Mayence HS Mainz5 2 10 mois Allemand B1

Munich TU Munchen 2 10 mois Allemand B1

Munster FH Munster 2 10 mois Allemand B2

Oldenburg Jade Hochschule 2 10 mois Allemand B1

Autriche Vienne TU Wien 2 10 mois Allemand, Anglais B2

Belgique

Anvers Uni. Antwerp5
1 10 mois

Anglais B2, Néerlandais
2 5 mois

Bruxelles Uni. Lib. Bruxelles 2 10 mois Français

Louvain KU Leuven5 2
1 étudiant/

semestre
Anglais B2

Liège Uni. Liège5 1 9 mois Français

Mons Arts2 2 10 mois Français

Espagne

Barcelone ETSA UPC1,5 2 5 mois Espagnol B1

Madrid ETSA UPM 2 10 mois Espagnol A1-A2

Valladolid Uni. Valladolid 2 9 mois Espagnol B1

Estonie Tallinn EKA Tallinn2 1 10 mois Estonien, Anglais B2

Grèce Athènes NTUA Athènes 2 9 mois Grec, Anglais B2
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Lituanie Vilnius Vilnius TECH5 2 10 mois Anglais B2 + TOEIC 605

Pays-Bas Delft TU Delft1 1 5 mois Néerlandais, Anglais C1

Eindhoven EUT 1 5 mois Néerlandais, Anglais C1

Pologne Cracovie Pol. Krakowska5 2 10 mois Anglais B1

Portugal Porto Uni. Porto5 2 9 mois Portugais A2

République 
Tchèque

Brno VUT Brno5 2 10 mois Anglais B2

Prague CTU Prague5 2 10 mois Anglais B2

Prague
CTU Prague 

Ingeneering
2 10 mois Anglais B2

Roumanie Bucarest Uni. Ion Mincu 2 10 mois Roumain, Anglais B1

Royaume-Uni Glasgow GSA3 2 5 mois Anglais B2

Slovaquie Bratislava STUBA5
1 10 mois

Anglais B1
2 5 mois

Slovenie Ljubljana
University 

of Ljubljana
1 5 mois Anglais B1

Turquie
Istanbul Uni. Inter. Bilgi 2 5 mois Turc, Anglais B2

Istanbul ITU Istanbul 2 5 mois Turc, Anglais B3

ATTENTION 

Attention, chaque établissement est susceptible de modifier le niveau de langue requis d’une année sur l’autre, veillez 

à bien vous préparer à toute éventualité. Une destination peut être retirée de la liste des mobilités proposées selon 

la situation géopolitique des pays et les recommandations du Ministère des Affaires Etrangères. 

Italie

Catane Uni. Catane5 2 9 mois Italien B1

Milan POLIMI5 2 10 mois Italien, Anglais B1

Rome1 La Sapienza5 5 10 mois Italien B1

Rome3 Roma Tre5 4 10 mois Italien B1

Naples UNINA Naples 2 5 mois Anglais B2

Palerme UNIPA Palerme 2 10 mois Italien B1

Venise UIAV Venise 2 9 mois Italien B2

Pays Ville
Etablissement 

partenaire
Nombre 

mobilités Durée Niveau de langue requis



7

LE
S 

AC
CO

RD
S 

H
O

RS
 E

RA
SM

U
S

Pays Ville
Etablissement 

partenaire
Nombre 

mobilités Durée Niveau de langue requis

Argentine
Buenos Aires UBA-FADU 3 9 mois Espagnol

Cordoba UNC Cordoba 2 9 mois Espagnol

Brésil

Rio de Janeiro FAU-UFRJ Rio 2 10 mois Portugais

Rio de Janeiro PUC Rio 2 10 mois Portugais

Sao Paolo UP Mackenzie 1 6 ou 9 mois Portugais

Chili

Santiago Universidad de Chile 2 10 mois Espagnol

Santiago
Universidad Diego 

Portales
2 10 mois Espagnol

Chine Shanghai Uni. Tongji 6 10 mois Anglais TOEFL

Colombie Bogota Uni. Bogota 2 10 mois Espagnol

Corée du Sud
Séoul KARTS 2 10 mois Anglais B2

Séoul SNU5 2 10 mois Anglais B2

Israël Jerusalem Bezalel AAD 1 1 semestre Anglais TOEFL

Japon Kyoto KIT Kyoto 2 9 mois Anglais TOEFL

Liban Beyrouth ALBA 2 10 mois Français

Maroc

Casablanca EAC Casablanca 2 10 mois Français

Rabat Uni. Inter. Rabat5 2 10 mois Français, Anglais

Fès ENA Fès 2 10 mois Français

Mexique Mexico City UNAM 3 10 mois Espagnol

Suisse

Genève UNIGE-HEPIA5 2 10 mois Français

Lausanne EPFL5
1 10 mois

Français, Anglais C1
2 5 mois

Thaïlande Bangkok CUINDA1,5 6 6 mois Anglais TOEFL

Tunisie Tunis ENAU 2 10 mois Français

USA
Chicago IIT Chicago 2

1 étudiant/

semestre
Anglais TOEFL

Houston Uni. Houston5 2 10 mois Anglais TOEFL

1 premier semestre uniquement
2 sous réserve de réciprocité

3 sous réserve de place disponible
4 départ en février
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La candidature

Candidature 
à l’ÉNSA Versailles

Le choix de la mobilité
Ressources disponibles :
	• une réunion d’information en novembre
	• le guide des mobilités internationales
	• les sites web des établissements 

partenaires
	• les rapports de mobilité d’étude des 
étudiants partis les années précédentes 
(sur Teams)(liste à la fin du guide).

La candidature 
15 décembre à 23h59
Formulaire temporaire de candidature 
à compléter dans le canal général 
de l’équipe Teams « Mobilités internatio-
nales ». 
Sous réserve de l’obtention de toutes 
vos UE de 2e année.

La confirmation de la candidature 
13 janvier à 23h59
Compléter le formulaire sur Teams dans 
le canal privé « 2025-2026 » en déposant :
	• votre portfolio avec CV
	• une lettre de motivation d’une page, 
dans la langue du pays de destination  
(si anglais, espagnol ou italien)

Seront pris en compte vos notes (50 %) 
de L2 (2/3), note du P31 (1/3) et entretien 
devant le jury (50 %)

L’entretien devant le jury 
du 27 au 31 janvier
L’entretien prend en compte :
	• votre parcours présenté sous la forme 

d’un portfolio

	• vos motivations pour étudier dans 
l’établissement partenaire et votre 
engagement pour la mobilité

	• vos projets (notamment de mémoire) 
en relation en lien avec la destination 
choisie

	• vos compétences linguistiques par 
rapport au pays sélectionné lorsqu’il 
s’agit d’un prérequis.

Sous réserve de ne pas avoir obtenu 
de note éliminatoire au P31.

Composition du portfolio :
	• format A4
	• travaux personnels ou en groupe en 

indiquant l’enseignant qui a encadré 
et noté vos travaux depuis l’entrée 
à l’école

Pour les travaux extérieurs à l’école, 
mention devra être faite du nom et des 
coordonnées de l’agence, du nom du 
maître de stage, du descriptif et de la 
localisation du ou des projets. L’évaluation 
de votre candidature sera basée en grande 
partie sur votre portfolio, il ne doit donc 
pas être négligé.
Les résultats seront publiés la semaine
du 3 février 2025. 

ATTENTION 
Afin d’effectivement partir en mobilité, 
vous devez avoir obtenu votre DEEA valant 
grade de licence. En cas d’échec 
ou de crédits manquants, la demande 
de mobilité sera annulée.
Il n’est pas possible de candidater 
en mobilité d’étude en dehors de cette 
procédure.
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Nomination auprès de  
l’établissement partenaire

La nomination
en mars 
L’ÉNSA Versailles informe les écoles par-
tenaires de la nomination des candidats 
retenus par mail. 
Vous recevrez une copie de ce mail, 
ou une notification s’il s’agit d’une 
e-nomination.

ATTENTION
Si vous êtes boursier, procédez immédia-
tement à votre demande de notification 
de bourse 2025/2026 auprès du CROUS. 
A compter de la nomination, vous êtes 
responsable de votre inscription
et de vos démarches

La réunion avant «départ mobilité»
en mars 
Une réunion d’informations «départ 
mobilité» sera organisée par le service 
international peu après l’envoi des 
nominations.

L’inscription dans l’établissement 
d’accueil
entre mars et mai 
Selon leurs calendriers d’inscription 
(entre mars et juillet), les établissements 
partenaires contacteront les étudiants 
nominés par mail, en leur indiquant 
toutes les démarches d’inscription 
à suivre. Pour certaines destinations, 
une demande de logement peut accom-
pagner le formulaire d’inscription. 
Les candidats remplissent et réunissent 
eux-mêmes les différents dossiers 

d’inscription requis par les établisse-
ments partenaires.

Les demandes d’aides à la mobilité
en mai 
les formulaires de demande d’aides sont 
disponibles sur Teams.
Toute demande de bourse/d’aide 
à la mobilité doit être déposée sur Teams 
avant la date limite. 

La confirmation de mobilité
mi-juillet 
Les candidatures sont définitivement 
confirmées après les résultats du jury 
de licence.
Chaque établissement partenaire 
a sa propre procédure d’inscription. Aussi, 
nous ne pouvons pas accompagner 
chaque étudiant de façon individuelle 
dans toutes les étapes de son inscription. 
En cas de problème, nous restons 
évidemment disponibles pour vous 
aiguiller et vous conseiller.

Préparer son départ
Préparation linguistique

Cours de langues à l’ÉNSA Versailles
	• en 1re année: tous les étudiants suivent 

des cours d’anglais. 
	• en 2eet 3e année: vous pouvez préparer 
votre année à l’étranger en approfondis-
sant les langues dispensées à l’école : 
l’anglais, l’espagnol, l’allemand et 
l’italien.

	• en 3e année, le test TOEIC en anglais est 
proposé à l’ÉNSA Versailles, mais pour 
certaines destinations, d’autres certifi-
cations sont demandées.
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ATTENTION
Vous devez vous renseigner en amont 
et préparer les certifications nécessaires.
Nous vous encourageons fortement
à vous inscrire à un cours de langue pour 
votre second semestre de L3, voire 
également votre premier semestre
de M1 si vous partez au second semestre.

L’entretien avec le jury
Les étudiants seront interrogés dans 
la langue du pays de destination dans 
la mesure du possible lorsqu’il s’agit d’un 
prérequis, à défaut en anglais. Ainsi, pour 
ces destinations, l’étudiant est encouragé 
à préparer une brève présentation dans 
la langue du pays de destination. 

Autres modalités de formation en 
langues étrangères
Pour les étudiants qui doivent passer 
un test pour avoir une certification 
internationale, ou suivre des formations, 
vous pouvez vous adresser au Centre 
de ressources et Espaces Langues 
(CEREL) de l’Université de Versailles 

- Saint Quentin en Yvelines (UVSQ ). 
Sa mission est la formation, et l’accompa-
gnement en langues vivantes étrangères. 
Il est agréé pour vous faire passer les 
certifications suivantes : 
TOEIC, TOEFL, BULATS, 
TFI Naturalisation.

CEREL de Versailles,  
campus de l’UFR des Sciences
55 avenue de Paris 78035 Versailles cedex
Responsable pédagogique : 
Claudine Pierre -  claudine.pierre@uvsq.fr
Tél : +33 (0)1 39 25 42 51

Test OLS  - dans le cadre du  
programme Erasmus+ 
Depuis le 1er janvier 2015, un test 
de niveau de langue, OLS (Online 
Linguistic Support), est obligatoire pour 
les étudiants souhaitant partir dans 
une destination de l’Union Européenne.
Des mauvais résultats à ce test n’em-
pêchent pas les participants de prendre 
part au programme de mobilité, il sert 
juste à évaluer leur niveau de langue (au 
départ et au retour de leur mobilité)
Passer ce test conditionne le versement 
de la bourse Erasmus +
A l’issue du test, l’étudiant.e se verra 
proposer des cours de langue à distance 
gratuits afin d’améliorer son niveau.

Langues pratiquées
Allemand, anglais, bulgare, croate, 
danois, espagnol, estonien, finnois, 
français, grec, hongrois, irlandais, italien, 
letton, lituanien, maltais, néerlandais, 
polonais, portugais, roumain, slovaque, 
slovène, suédois, tchèque.

Déroulement du test
C’est l’agence Erasmus qui vous envoie 
le mail directement. Tant que vous 
ne l’avez pas reçu, vous ne pouvez 
pas le passer.
Deux tests sont à effectuer :
	• le premier, au plus tard 15 jours avant 

le départ en mobilité.
	• le second, au retour de la mobilité pour 

mesurer l’acquisition des connais- 
sances linguistiques
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ATTENTION
Veuillez respecter les délais prescrits (un 
à deux mois) pour passer le test. 
Une fois connecté, vous devez faire le test 
jusqu’au bout parce que le site ne 
sauvegarde pas les résultats (certificat 
A1 à C2).

Inscription dans l’établissement 
d’accueil

Nomination
à partir de mars 
Vous recevrez une copie de l’envoi 
de votre nomination à l’établissement 
d’accueil. 

Confirmation
courant mars
L’établissement partenaire enverra 
en retour un mail de confirmation, 
qui peut déjà inclure l’ensemble 
des démarches d’inscription à effectuer. 
Elles peuvent également être envoyées 
plus tard selon les périodes d’admission 
des universités. Surveillez bien le site, 
généralement les démarches sont mises 
en ligne.

Renseignements et  inscriptions
entre avril et juillet
Vous devez vous renseigner sur le 
programme (enseignements, certifica-
tions de langues requises) des établisse-
ments d’accueil en consultant leur site 
internet ou les rapports de mobilité 
sur Teams.
Généralement, la période d’inscription 
aux établissements d’accueil commence 
à cette période également.

Comment s’inscrire
Vous devez vous inscrire en 1ère année 
de Master en mobilité dans le cursus 
de l’établissement d’accueil1 en tenant 
compte du nombre de crédits ECTS 
à obtenir pour valider votre année. 
Pour cela, vous indiquerez sur le Learning 
Agreement (Contrat d’étude) une 
proposition de programme (enseigne-
ments avec les crédits ECTS correspon-
dants) que vous souhaiteriez suivre, après 
avis des coordinateurs de l’école parte-
naire et vérification auprès du service 
international de l’ÉNSA Versailles. 
Certaines universités requièrent le choix 
des cours dès l’inscription administrative.

1 Exceptions : IIT Chicago, Uni. Houston, 
inscription en 3e année.

Tous les documents doivent être transmis 
signés au service international.

ATTENTION 
Toute demande de report de semestre, 
de prolongation ou d’abandon de 
mobilité doit être adressée  au service 
international de l’ÉNSA Versailles.

Frais de scolarité
Dans l’établissement d’accueil, aucun 
droit d’inscription n’est demandé hormis 
une participation aux frais de scolarité 
en Argentine (FADU/UNC), au Brésil 
(Rio de Janeiro/PUC), au Royaume-Uni 
(Glasgow) et aux Etats-Unis (Chicago 
et Houston). 
Toutefois, l’établissement d’accueil peut 
vous demander de prendre en charge 
les coûts d’assurance, d’adhésion 
à des syndicats d’étudiants et l’achat 
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de matériels divers au même coût 
que ceux appliqués à leurs étudiants.

CAS PARTICULIER
Les établissements partenaires aux  
USA exigent des étudiants de justifier 
d’une certaine somme sur leur compte 
en banque, pouvant aller jusqu’à plusieurs 
dizaines de milliers d’euros.
Prenez bien cela en considération lorsque 
vous postulez pour une destination 
américaine.

Informations pratiques

Passeport
Un passeport en cours de validité est 
obligatoire pour les destinations hors 
Europe. Certaines destinations peuvent 
requérir un passeport biométrique.

Visa
Vous devez obtenir avant votre départ 
un visa de 9 ou 10 mois. N’hésitez 
pas à commencer les démarches 
dès les résultats des entretiens 
de mobilité. Une «attestation 
de mobilité» (à obtenir au service 
international) peut vous être demandée. 
Pensez bien à vérifier que vous avez tous 
les documents nécessaires à l’obtention 
du visa en amont.
Les visas pour les Etats-Unis peuvent être 
particulièrement longs à obtenir.

Etudiants étrangers
Veillez bien :

	• à prévoir bien avant un rendez-vous à la 
Préfecture pour le renouvellement 
de leur carte de séjour avant départ 
(demander une « attestation de 

mobilité » au Service International 
si besoin),

	• à prendre en compte des délais d’obten-
tion de visa parfois plus longs.

Logement
Avant votre départ, nous vous recom-
mandons de prendre contact avec les 
étudiants encore sur place à l’étranger 
pour obtenir des renseignements 
sur les possibilités de logement et 
éventuellement reprendre une location. 
Si vous le souhaitez, vous pouvez donner 
au service international les coordonnées 
du logement que vous allez quitter pour 
un an ; il peut rendre service à un 
 étudiant en mobilité entrante à l’ÉNSA 
Versailles. Vous pourrez ainsi l’occuper 
de nouveau à votre retour. 

Réinscription à l’ÉNSA Versailles
Les étudiants en mobilité restent étu-
diants de l’ÉNSA Versailles. 
Par conséquent, vous devez :
vous inscrire en M1 à l’école (au service 
des études) au mois de juillet avant votre 
départ.

Réunion avant le départ  
en mobilité

Les informations
	• Les ECTS à valider et le mémoire (M1)
	• Les obligations Erasmus+ : Test OLS & 

Rapport du participant
	• Les aides financières à la mobilité
	• Le Rapport d’étude au retour de 

mobilité
	• Le calendrier des démarches à effectuer 

tout au long de la mobilité d’étude
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Kit de mobilité
le Kit de mobilité est disponible 
sur Teams. Ce Kit comprend :
	• Le Contrat de mobilité Erasmus+ 
(définissant le montant de votre bourse 
Erasmus)

	• Le Contrat d’étude ou Learning 
agreement

	• L’attestation d’arrivée et de départ

Sont à déposer sur e-forge
	• Le  Kit de mobilité comprenant tous les 

documents à signer et votre attestation 
d’assurance, le ou les  formulaire(s) 
de demande d’aide(s)/bourse de 
mobilité (ne pas oublier toutes les 
pièces justificatives indiquées sur 
chaque formulaire, ni le RIB). 

	• Le Learning Agreement/Contrat 
d’étude peut être téléchargeable sur 
Teams.

Tous les documents de mobilité sont 
chaque fois à déposer sur Teams unique-
ment après signature. 

Pendant la mobilité

Le Contrat d’Etude 
Learning Agreement

Pour les étudiants partant dans le cadre 
d’Erasmus+, toutes ces démarches
se font en ligne sur la plateforme EWP.
Trois parties sont à remplir obligatoire- 
ment dans le contrat d’étude et à signer 
par l’étudiant et les coordinateurs 
des deux établissements:

1re partie
Listez les cours et les projets  que vous 
souhaiteriez suivre dans l’établissement 
d’accueil.
La section « Avant la mobilité » doit être 
complétée avant votre départ et signée 
par les 3 parties (étudiant, coordinateurs 
ÉNSA Versailles et partenaire).

2e partie « Pendant la mobilité » 
octobre/février
Ces parties doivent être complétées 
et renvoyées par mail au Service 
International chaque début de semestre 
pour validation au plus tard 2 semaines 
après votre inscription sur place.

3e partie « Après la mobilité » 
avant votre retour
Listez tous les cours et les ECTS acquis 
durant votre mobilité, faites signer cette 
partie par l’établissement d’accueil 
et transmettez-la au service international 
de l’ÉNSA Versailles (sur eforge dans 
le dossier prévu à cet effet). Ce document 
sera considéré comme un relevé de notes 
temporaire en attendant le « Transcript 
of Records » (relevé de notes) délivré 
par l’établissement d’accueil.

L’attestation d’« Arrivée - Départ »

1re partie à l’«Arrivée» 
au plus tard 2 semaines après votre 
inscription

2e partie au «Départ»  
avant votre retour de mobilité
Cette attestation est à faire signer 
par le coordinateur de l’établissement 
d’accueil.
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La signature de l’attestation d’Arrivée-
Départ est obligatoire pour toute mobilité, 
conditionnant notamment le versement 
de toute bourse/aide de mobilité pendant 
la mobilité et la validation de votre année 
d’étude à l’étranger.

14

U.E. Nombre 
d’ECTS Heures ECTS heures 

encadrées Total ECTS

2 projets - P45 16/semestre 384 112 32
Cours C1 - C2 4/semestre 48/cours 32/cours 8
Initiation à la recherche 10 (1er 

semestre)
240 72 10

Mémoire recherche documentaire 10 (second 
semestre

240 80 10

Rapport d’études 1 1
Présentation 1 1

60

Enseignements à suivre durant votre mobilité 1er semestre 2nd semestre Toute l’année
Projet 1/semestre

28 ECTS 
minimum

18 ECTS 
minimum

48 ECTS 
minimum

Enseignements (selon leur valeur en ECTS)
Un équivalent initiation à la recherche, suivi par 
un enseignant d’une des deux écoles (1er semestre 
uniquement)

Enseignement Validation 1er semestre 2nd semestre Toute l’année
La commission 
des équivalences

enregistre l’attestation des 
résultats obtenus dans l’école 

d’accueil

28 ECTS 18 ECTS 48 ECTS

Mémoire est validé par 
l’ENSA Versailles

(au 2nd se-
mestre)

10 ECTS 
à distance

10 ECTS 
à distance

Le rapport d’étude 
de mobilité

à rendre dès le retour 
de mobilité

1 ECTS 1 ECTS 1 ECTS

La présentation 
orale des travaux 
sous forme 
d’exposition

est validée par l’enseignant en 
charge de la destination

1 ECTS 1 ECTS 1 ECTS

30 ECTS 30 ECTS 60 ECTS

Les ECTS

Le terme ECTS, European Credits Transfer System, signifie : système européen 
de transfert et de cumul de crédits.

A l’ÉNSA Versailles en Master 1

L’ÉNSA Versailles valide toujours 12 ECTS sur toute l’année, que vous partiez 
au premier, second semestre, ou les deux. Il s’agit du mémoire recherche documen-
taire, du rapport d’études et de la présentation de vos travaux (ces derniers étant 
validés en octobre de l’année suivante, ou en mars si vous ne partez qu’un semestre).
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Dans l’établissement d’accueil
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U.E. Nombre 
d’ECTS Heures ECTS heures 

encadrées Total ECTS

2 projets - P45 16/semestre 384 112 32
Cours C1 - C2 4/semestre 48/cours 32/cours 8
Initiation à la recherche 10 (1er 

semestre)
240 72 10

Mémoire recherche documentaire 10 (second 
semestre

240 80 10

Rapport d’études 1 1
Présentation 1 1

60

Enseignements à suivre durant votre mobilité 1er semestre 2nd semestre Toute l’année
Projet 1/semestre

28 ECTS 
minimum

18 ECTS 
minimum

48 ECTS 
minimum

Enseignements (selon leur valeur en ECTS)
Un équivalent initiation à la recherche, suivi par 
un enseignant d’une des deux écoles (1er semestre 
uniquement)

Enseignement Validation 1er semestre 2nd semestre Toute l’année
La commission 
des équivalences

enregistre l’attestation des 
résultats obtenus dans l’école 

d’accueil

28 ECTS 18 ECTS 48 ECTS

Mémoire est validé par 
l’ENSA Versailles

(au 2nd se-
mestre)

10 ECTS 
à distance

10 ECTS 
à distance

Le rapport d’étude 
de mobilité

à rendre dès le retour 
de mobilité

1 ECTS 1 ECTS 1 ECTS

La présentation 
orale des travaux 
sous forme 
d’exposition

est validée par l’enseignant en 
charge de la destination

1 ECTS 1 ECTS 1 ECTS

30 ECTS 30 ECTS 60 ECTS

Au mois de septembre, le Service international valide les crédits obtenus par 
équivalence.
En octobre, suite à la présentation par les étudiants de leur rapport de mobilité, la 
commission des équivalences crédite 2 ECTS (pour le Rapport de mobilité et sa 
présentation).

.
ATTENTION 

Hors Union Européenne, les crédits attribués ne sont pas des ECTS mais le volume 
horaire des cours permet de construire l’équivalence.

RAPPEL
Une année de cursus vaut 60 ECTS soit 1440 heures travaillées (720 encadrées + 
720 heures de travail personnel). 1 ECTS vaut 24 heures encadrées et de travail 
personnel. Pour une mobilité hors Europe d’un an, vous devez prendre au minimum 
576h de cours sur toute l’année. En M1 à l’ÉNSA Versailles, le rythme est d’environ 
20h de cours par semaine. Vous pouvez donc vous appuyer sur cette information afin 
d’organiser votre programme de cours.

ATTENTION 
Les cours langues sont plafonnées à 2 ECTS par semestre
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Retour  
de mobilité

Validation des UE

Pour valider votre M1
En juin au retour de mobilité

Les étudiants remettent au service 
des études  leur sujet et plan de Mémoire 
après validation du directeur de Mémoire 
et, si nécessaire début septembre des  
documents complémentaires.

Pour valider les ECTS obtenus durant la 
mobilité
En septembre

Dès réception du Transcript of Records, 
il doit être déposé sur Teams.
Certaines universités partenaires 
envoient directement les relevés de notes 
au Service International.

ATTENTION 
Sans relevé de notes au retour de mobilité, 
la validation du M1 par équivalence ne  
pourra être effectuée, bloquant 
l’inscription de l’UE Mémoire 1. 

Remise d’un rapport d’études

A la fin de la mobilité
Juin/juillet
Un rapport d’étude sur l’année passée 
à l’étranger est à remettre au service 
international. Il contribue à la constitu-
tion d’une banque de données 
sur les mobilités internationales 
de l’école et permet de renseigner 

utilement les candidats pour l’année 
suivante. 
Par exemple :
	• transports, coût de la vie, logement
	• fonctionnement de l’école, liste des 
cours, etc.

	• accueil (Erasmus, ambiance, etc.)
La transmission de ce rapport condi- 
tionne l’obtention des ECTS à valider.

Le rapport Erasmus +
15 jours après le retour en France

Le Rapport du Participant est un ques-
tionnaire obligatoire qui conditionne 
le versement de la seconde partie 
de votre bourse Erasmus+. 
Il est à effectuer en ligne par les étudiants 
ayant bénéficié de cette bourse. Le lien 
vous sera envoyé par mail par l’agence 
Erasmus.

Présentation des travaux
Fin octobre

Les étudiants présentent devant les  
L3 leur rapport de mobilité. Cette 
présentation est obligatoire, et condi- 
tionne l’obtention d’UE. Elle devra donc 
être reprogrammée en cas d’absence.

Interrompre  
sa mobilité

Une mobilité d’étude ne doit en principe 
pas être interrompue, qui plus est en 
cours de semestre. Si toutefois, pour 
des raisons impérieuses, vous y étiez 
amenés, voici la procédure à respecter :
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Le retour
Il est nécessaire de prévenir l’établisse-
ment partenaire et le service internatio-
nal de l’ÉNSA Versailles. L’établissement 
partenaire doit alors établir une attesta-
tion de départ.

Notes et équivalences
Rassemblez tous les documents justi-
fiants de notes que vous avez obtenues : 
demandez un relevé de notes à l’établis-
sement, gardez vos copies d’examen, 
des captures d’écran sur lesquelles 
figureraient vos notes. Ces notes vous 
serviront éventuellement à obtenir 

quelques crédits ECTS, et ainsi à n’avoir 
pas à repasser tous les cours que vous 
auriez suivis.

La bourse
Si vous interrompez votre mobilité, vous 
devrez nous restituer votre bourse 
au prorata du temps non effectué 
sur place. La bourse étant octroyée 
par des organismes extérieurs à l’ENSA 
Versailles, nous sommes tenus de justifier 
par les attestations d’arrivée et de départ.

Aides financières
Fin mai
Les aides versées aux étudiants sélection-
nés pour partir en mobilité dans le cadre 
d’une convention, varient selon le cadre 
de l’échange et la destination. 

Tout étudiant (boursier et non-boursier) 
désirant bénéficier d’une aide/bourse 
à la mobilité doit :
	• retirer et remplir un formulaire 
de demande aide/bourse sur Teams

	• déposer son dossier complet incluant 
son RIB sur Teams avant la date limite 
en mode confidentiel

Bourse à la mobilité internationale du ministère de la Culture
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éligibilité étudiants non boursiers en difficulté financière
montant en 2022-2023 152€/mois limité à 6 mois pour une mobilité d’un an, 4 mois pour une mobilité 

d’un semestre
éléments pris en compte • justifier de difficultés personnelles et/ou financières (faibles revenus...)

• coût élevé de la vie de la destination
cumul • cumulable avec toute autre bourse ou aide (sauf celle réservée aux boursiers)

• ne peut être obtenue qu’une seule fois durant le cursus, quelle que soit la 
forme ou la durée du séjour précédemment financé

éligibilité • sur critère social déterminé par le quotient familial et calculé sur la base du 
dernier avis d’imposition.

• le quotient familial doit être inférieur ou égal à 19 190 €.
montant en 2022-2023 minimum 250 € par mois, en fonction de l’enveloppe budgétaire octroyée par la 

région Ile-deFrance à l’école, limité à 2 ou 4 mois en fonction de la durée de la 
mobilité.

éléments pris en compte • situation financière de l’étudiant
• ne pas bénéficier du soutien financier d’autres collectivités régionales
• coût de la vie de la destination

cumul cumulable avec d’autres aides institutionnelles mais non cumulables avec une 
autre aide régionale

éligibilité réservée au boursiers
montant en 2022-2023 400€/mois limité à 6 mois pour une mobilité d’un an, 4 mois pour une mobilité 

d’un semestre
éléments pris en compte notification de bourse du CROUS
cumul cumulable avec toute autre aide ou bourse d’un autre organisme

éligibilité effectuer une mobilité dans une des destinations suivantes : Anvers, Athènes, 
Barcelone, Berlin, Bratislava, Bruxelles, Bucarest, Darmstadt, Delft, Istanbul, 
Glasgow, Liège, Madrid, Mayence, Milan, Munich, Palerme, Porto, Rome, Tal-
linn, Valladolid, Venise, Vienne.

montant en 2022-2023 • 210 €/mois pour les pays au coût de la vie «faible» (Macédoine du Nord, 
Bulgarie, Croatie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République 
Tchèque)

• 260 €/mois pour les pays au coût de la vie «moyen» (Allemagne, Autriche, 
Belgique, Chypre, Espagne, France, Grèce, Italie, Malte, Pays-Bas, Portugal)

• 310 €/mois pour les pays au coût de la vie «élevé» (Danemark, Finlande, Ir-
lande, Islande, Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, Royaume-Uni, Suède)

éléments pris en compte 80% de la bourse sont versés en novembre après la réception de 
• votre attestation d’arrivée
• votre learning agreement complété et signé
20% restants sont versés en octobre de l’année suivante après la réception de 
• l’attestation de départ
• votre deuxième test OLS validé
• votre Rapport du Participant en ligne
• votre rapport d’études

cumul cumulable avec toute autre bourse
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cumul cumulable avec toute autre bourse

Aide d’urgence du ministère de la Culture

Autres aides
Outre ces deux aides gérées intégrale-
ment par le Service International, n’hési-
tez pas à solliciter d’autres organismes 
(votre commune de rattachement, l’aide 
régionale lorsqu’elle existe*).

*Pour information, le Conseil régional 
d’Ile-de-France n’accorde plus d’aide 
financière aux écoles d’architecture dans 
le cadre des mobilités internationales. 

Bourses ERASMUS +
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éligibilité étudiants non boursiers en difficulté financière
montant en 2022-2023 152€/mois limité à 6 mois pour une mobilité d’un an, 4 mois pour une mobilité 
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mobilité.
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Belgique, Chypre, Espagne, France, Grèce, Italie, Malte, Pays-Bas, Portugal)

• 310 €/mois pour les pays au coût de la vie «élevé» (Danemark, Finlande, Ir-
lande, Islande, Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, Royaume-Uni, Suède)

éléments pris en compte 80% de la bourse sont versés en novembre après la réception de 
• votre attestation d’arrivée
• votre learning agreement complété et signé
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• l’attestation de départ
• votre deuxième test OLS validé
• votre Rapport du Participant en ligne
• votre rapport d’études

cumul cumulable avec toute autre bourse

Répondre aux critères d’éligibilité ne garantit pas l’obtention de l’aide d’urgence. 
Celle-ci dépend des subventions accordées par le ministère de la Culture
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Montants en 2024/2025

	• Pays du groupe 1 : 292 €/mois 
en 2024/2025 
Allemagne, Autriche, Belgique, 
Danemark, Finlande, Irlande, Islande, 
Italie, Lichtenstein, Luxembourg, 
Norvège, Pays-BasRoyaume-Uni, Suède
	• Pays du groupe 2 : 225 €/mois 
en 2024/2025 
Chypre, Espagne, Estonie, Grèce, 
Lettonie, Malte, Portugal, Slovénie, 
Tchéquie
	• Pays du groupe 3 : 225 €/mois 
en 2023/2024 
Macédoine du Nord, Bulgarie, Croatie, 
Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, 
Roumanie, Serbie, Turquie

 

La politique d’inclusion du programme 
Erasmus + permet aux étudiants apparte-
nant à un foyer dont le Quotient familial 
CAF est inférieur ou égal à 551€ ainsi 
qu’aux étudiants boursiers échelon 
6 ou 7 de bénéficier d’une aide supplé-
mentaire de 250€/mois financés.
Pour les étudiants en situation de 
 handicap, des aides supplémentaires 
sont possibles. Nous vous invitons à vous 
rapprocher de vos gestionnaires du  
Service international afin de construire 
un suivi personnalisé. 
Une aide au transport est accordée 
en fonction de la distance du pays de 
destination. Celle-ci sera majorée dans 
le cas de l’utilisation d’un transport 
durable (sur justificatif).
 

MC Erasmus en cas de financement partiel 50 %

Boursiers
Non 

boursiers
Groupe 1

Groupe 

2 & 3

Complément 

inclusion

Transport ​

100-499km

Transport ​

500-1999km

Transport ​

2000-2999km

5 mois 1 600 € 608 € 730 € 563 € 625 € 211 

ou 285 €
309 ou 417 € 395 ou 535 €

10 mois 2 400 € 912 € 1 460 € 1 125 € 1 250 €



20

P45 à l’étranger
Pays		  Ville				        Enseignant responsable
Italie		  Catane				    Roberta Borghi & Anne-Sylvie Bruel
Itinérance		 Allemagne, Danemark		  Djamel Klouche & Gaëtan Brunet
Japon		  Tokyo				    David Leclerc & Stéphane Berthier
Chili						      Susanne Stacher & Luciano Aletta
Brésil		  Rio de Janeiro			   Pierre Antoine & Elisabeth Lemercier
Allemagne	 Berlin				    Claire Petetin
Pays-Bas		  Amsterdam			   Nicolas Pham
Sénégal		  Dakar				    Guillaume Ramillien
Portugal		  Porto				    Nicolas Karmochkine 
Espagne		  Séville				    Emeric Lambert
Suède		  Stockholm			   Marcos Garcia Rojo

Inscriptions

1er semestre
juillet
Pour que les étudiants puissent bénéfi- 
cier de cette aide, le professeur respon- 
sable du voyage doit fournir une  
attestation sur l’honneur de présence 
des participants au voyage

2e semestre
Novembre
Le dossier d’inscription se compose 
d’une lettre de motivation et d’un 
portfolio. Il est à déposer auprès 
du service des études et de l’enseignant 
responsable du P45. 

Aides financières

	• 180 €* pour l’Europe et le Maghreb
	• 450 €* pour l’Afrique Sub-Saharienne 

et le Moyen-Orient
	• 500 €* pour l’Asie et les Amériques

Les étudiants de FPC ne peuvent 
pas bénéficier de cette aide, mais peuvent 
néanmoins participer aux voyages.

Un étudiant ne peut bénéficier de plus 
de 500 €* d’aide pour l’ensemble 
de son cursus.

*tous les montants sont majorés de 50% pour 
les boursiers.

Des estimations du coût du voyage sont 
incluses dans la fiche pédagogique. 
Prenez les en compte lors de votre choix 
de P45.

Informations pratiques

	• Pensez à vérifier la validité de votre 
passeport, surtout si vous êtes un 
étudiant étranger

	• Procédez à votre demande de visa dès 
votre admission au P45

	• Renseignez-vous bien sur la situation 
géopolitique de votre destination

	• Munissez-vous pour votre voyage d’une 
attestation d’assurance 
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(remboursement de billet, rapatriement, 
maladie...).

	• Nous vous recommandons de souscrire 
une assurance annulation pour vos 
billets d’avion

Si votre trajet comporte une escale dans 
un pays intermédiaire, vérifiez bien les  
conditions d’entrée dans ce pays, surtout 
pour les étudiants étrangers.



22

Stage à l’étranger
En master 2, les étudiants peuvent 
effectuer leur stage pratique obligatoire 
à l’étranger. La destination est à l’initia-
tive des étudiants.

Bourses ERASMUS +

Europe uniquement
Dans le cadre du programme Erasmus+, 
une bourse de stage peut vous être 
accordée si vous effectuez votre stage 
de formation pratique dans un pays 
membre du programme Erasmus + sous 
réserve de disponibilité budgétaire.
A noter également que les étudiants 
peuvent participer à plusieurs échanges 
Erasmus+, soit comme étudiant, soit 
comme stagiaire, mais la période totale 
subventionnée à l’étranger (périodes 
d’études à l’étranger comprises) ne peut 
pas dépasser 12 mois par cycle d’études.
Les obligations des stagiaires dans 
le cadre du programme Erasmus+ sont 
notamment :
	• Signature de la Convention de stage par 
les trois parties (étudiant, École et 
entreprise)

	• Signature du Contrat de mobilité 
de stage Erasmus+

	• Test OLS
	• Réponse au Rapport du participant 
(questionnaire transmis par l’Agence 
Erasmus) à la fin du stage

	• Attestation arrivée/départ.

ATTENTION 
Dans la mesure où il existe dans l’UE 
une gratification du stage à hauteur d’au 
moins 30% du SMIC, la bourse de stage 
s’adresse prioritairement aux stages 
non-rémunérés.

Bourses MC

Boursiers uniquement
Le ministère de la Culture peut égale-
ment subventionner l’attribution d’une 
bourse de stage «internationale» pour 
les étudiants de cycle Master sous réserve 
de disponibilité budgétaire. 
Les obligations des stagiaires dans 
le cadre de bourse de stage «internatio-
nale» MC sont les suivantes :
	• Signature de la Convention de stage par 
les trois parties (étudiant, École et 
entreprise)

	• Attestation de stage « Arrivée-Départ» 

ATTENTION 
Les systèmes de rémunération des  
stagiaires varient selon pays.
Renseignez-vous bien sur les pratiques 
en vigueur dans le pays de destination.
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Double master  
Tongji-Versailles

Sur la base d’un partenariat entre l’ÉNSA 
Versailles et le CAUP (College of  
Architecture & Urban Planning) de 
l’Université de Tongji à Shanghaï, 
le double cursus permet, après 2 années 
d’études et la soutenance avec succès 
d’un master thesis et d’un PFE, la 
délivrance d’un double diplôme valant 
grade de master en France (architecture) 
et en Chine (Urban planning and design).

Conditions d’inscription

	• Être titulaire du diplôme d’études 
en architecture (DEEA) valant grade 
de licence ou en cours d’obtention

	• Justifier du niveau B2 de maîtrise de la 
langue anglaise conformément au  
cadre européen de référence pour les 
langues.

Modalités d’inscription

Candidature 
En décembre
Dépôt du formulaire de candidature 
auprès du service international. Il s’agit 
du même dossier que pour la mobilité 
internationale.

ATTENTION 
Afin d’effectivement partir en mobilité, 
vous devez avoir obtenu votre DEEA 
valant grade de licence. 

En cas d’échec ou de crédits manquants, 
la demande de mobilité sera annulée.

Inscription administrative
et paiement des droits d’inscription

L’inscription administrative ainsi 
que le paiement des droits d’inscription 
s’effectuent à l’ÉNSA Versailles.

Organisation des études

La double formation, limitée à 12 étu-
diants (6 de l’ÉNSA Versailles et 6 de  
Tongji), est dispensée en langue anglaise 
tout en réservant une place à l’apprentis-
sage des langues du pays d’accueil : 
le français et le chinois.

La formation se déroule sur 5 semestres :
Année 1
à l’ÉNSA Versailles
Les étudiants suivent le cursus de 
formation initiale sur les semestres 7 et 8.
Un stage de 2 mois à temps plein 
en milieu professionnel est obligatoire.

Année 2
au CAUP à Tong ji
A travers l’offre de formation sur le  
semestre 9, les étudiants suivent 
un projet design ou urbanism ainsi qu’un 
ensemble de cours couvrant les 30 ECTS 
nécessaires puis passent leur Master 
Thesis.
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Année 3
	• 1er semestre au CAUP à Tongji.
	• PFE à l’ÉNSA Versailles.

Bourse

Une aide à la mobilité de 500€ est versée 
par l’ÉNSA Versailles aux étudiants 
de l’ÉNSA Versailles en master 2  
à Shanghai dans le cadre du double 
master franco-chinois, après réception 
de l’attestation d’arrivée signée par  
le CAUP de Tongji par le service interna-
tional de l’ÉNSA Versailles.
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Master international 
Le miv-TTT 

« Towards Territorial Transition »

Afin d’ouvrir le double master à un plus 
large public d’étudiants et de partenaires 
internationaux, a été mis en place 
ce master international. Ce master 
permet aux étudiants d’appréhender 
les problèmes environnementaux et 
climatiques actuels et futurs et leur 
donnera les outils pour réinventer 
les conditions de nouveaux territoires 
hybrides où la nature, les villes 
et le progrès ne seront plus en conflit. 
Ce master se concentrera sur les thèmes 
de la métropolisation et de l’écologie 
urbaine, deux axes de recherche 
et de conception de l’ÉNSA Versailles.

Conditions d’inscription

	• Être titulaire du diplôme d’études 
en architecture (DEEA) valant grade 
de licence ou en cours d’obtention
	• Justifier du niveau B2 de maîtrise de la 
langue anglaise conformément au cadre 
européen de référence pour les langues 
et avoir obtenu une note de 750 
au TOEIC.

Les modalités et dates de candidature 
sont les mêmes que pour la mobilité (cf 
page 8)

Ce master international accueillera 
des étudiants d’horizons divers et leur 
offrira de grandes opportunités de 
mobilités et de diplômes. Le cursus 
se déroulera sur deux ou trois ans :

	• La première année à Versailles
	• La deuxième à l’étranger (une année 
complète ou un semestre selon les cas)
	• La troisième année à Versailles pour 
l’obtention d’un diplôme de fin d’études 
avec une mention recherche (PFE 
mention recherche).

Diplôme obtenu

	• Un diplôme français d’architecture avec 
mention recherche
	• Un double master architecte-urbaniste 
avec le CAUP de l’université de Tongji 
à Shanghaï pour ceux qui s’engageront 
dans l’option spécifique du miv-TTT.

Modalités

	• Le miv-TTT accueillera au total 20 
étudiants
	• Entièrement en anglais dès la première 
année à l’ÉNSA Versailles, il est original 
dans sa structure par son adaptabilité.
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Parcours possibles

	• Les étudiants français pourront suivre 
le double master franco-chinois  
« Architecture-Urbanisme » en parte-
nariat avec le CAUP de l’université 
de Tongji à Shanghaï
	• Les étudiants français ne préparant pas 
ce double diplôme franco-chinois 
pourront saisir diverses opportunités 
d’échanges dans le cadre d’Erasmus 
ou de programmes internationaux

(Voir la brochure du Master International).
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Contacts établissements 
partenaires

Pays
Etablissement 

partenaire Nom du contact Email du contact

Allemagne

TH Köln Janina Knöll janina.knoell@th-koeln.de

TU Darmstadt Tanja Torres Alberich torres@pvw.tu-darmstadt.de

Karlsruhe Inst. für 
Tech. Julia Johnsen erasmus-in@intl.kit.edu

HS Mainz Erich Weiler erich.weiler@hs-mainz.de

TU Munchen Stephaine Brossert bossert@zv.tum.de

FH Munster Kristina Straeter kristina.straeter@fh-muenster.de

Jade Hochschule Anneke Freudenthal anneke.freudenthal@jade-hs.de

Argentine
UBA-FADU Service des RI estudiantesincoming@fadu.uba.ar

UNC Cordoba Service des RI incoming@internacionales.unc.edu.ar

Autriche TU Wien Xaver Wolski exchangein@tuwien.ac.at

Belgique

Uni. Antwerp Nele Simons nele.simons@uantwerpen.be

Uni. Lib. Bruxelles Zohra Chentouf zohra.chentouf@ulb.be/intarchi@ulb.be

KU Leuven Nele De Meyere international.arch@kuleuven.be

Uni. Liège Patricia Petit international@uliege.be

Brésil

FAU-UFRJ Eliane Magalhães da Silva intercambio@fau.ufrj.br

PUC Rio Linda Cristina Sousa incoming@puc-rio.br

UP Mackenzie Arlete Fonseca incoming@mackenzie.br

Chili
Universidad de Chile Daniel Opazo Directoracademico@uchilefau.cl

Universidad Diego 
Portales Anoek van den Berg internacional@mail.udp.cl

Chine Uni. Tongji Shania Wang shaniawang@tongji.edu.cn

Colombie Uni. Bogota Antonio Fruccio ori_bog@unal.edu.co

Corée du Sud
KARTS Jinim Chung exchange@karts.ac.kr

SNU Honglian Kim honglian@snu.ac.kr

Espagne

ETSA UPC1 Natalia Forcada relint.etsab@upc.edu

ETSA UPM Service des RI intercambio.arquitectura@upm.es

Uni. Valladolid Raquel Chico raquel.chico@uva.es ; incoming@uva.es

Estonie EKA Tallinn2 Marilyn Riisimae marilyn.riisimae@artun.ee

Grèce NTUA Athènes Eleftheria Varouchakie elefthv@central.ntua.gr

Israël Bezalel Rachel Balanson exchange.program@bezalel.ac.il
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Pays
Etablissement 

partenaire Nom du contact Email du contact

Italie

Uni. Catane Rossella Spataro rspataro@unict.it

POLIMI Benedetta Giraldi exchange-mantova@polimi.it

La Sapienza Daniela Astolfi erasmusincoming@uniroma1.it

Roma Tre Prof. Lucia Nicci lucia.nucci@uniroma3.it

UNINA Naples Luigia Mondo international@unina.it

UNIPA Palerme Richard Orthofer richard.orthofer@unipa.it

UIAV Venise Paola De Rossi mobilita.studenti@iuav.it

Japon KIT Yoshimi Sugihara ses@jim.kit.ac.jp

Liban ALBA Mira Azar international@alba.edu.lb

Lituanie Vilnius TECH Service des RI exchange@vilniustech.lt

Maroc
EAC Abderrafi Lahbabi contact@ecolearchicasa.com

Uni. Inter. Rabat Ilenia Sutto ilenia.sutto@uir.ac.ma

Mexique UNAM Rodrigo Arturo Sánchez 
Anguiano movilidad.entrante@fa.unam.mx

Pays-Bas TU Delft Anke Hacquebord, Doeskja 
de Jong, Eveline Vogels internationaloffice-bk@tudelft.nl

Pologne Pol. Krakowska Martyna Surówka erasmus@pk.edu.pl

Portugal Uni. Porto Barbara Costa international@reit.up.pt

Rép. Tchèque
VUT Brno Dita Havlova havlovad@vut.cz

CTU Prague Lucie Bilova Lucie.Bilova@cvut.cz

Roumanie Uni. Ion Mincu Nora Iliescu nora_maria_i@yahoo.com

Royaume-Uni GSA Claire Carmichael Chidgey C.Chidgey@gsa.ac.uk

Slovaquie STUBA Marta Kalodajova kalocajova@fa.stuba.sk

Suisse
HEPIA Lucile Candaux ri.master@hes-so.ch

EPFL Coralie Link coralie.link@epfl.ch

Thaïlande CUINDA Service des RI office@cuinda.com

Tunisie ENAU Fakher Kharrat fakher.kharrat@enau.ucar.tn

Turquie
Uni. Inter. Bilgi Sebla Kağnıcı erasmus@itu.edu.tr

ITU Istanbul Közde Topraktepe erasmus@bilgi.edu.tr

USA
IIT Chicago Tyla Hardy thardy4@iit.edu

Uni. Houston Phan Tran tphan@Central.UH.EDU
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Annuaire des étudiants sortants
Pays

Etablissement 
partenaire 2022-2023 2023-2024 2024-2025

Allemagne

TH Köln

TU Darmstadt Gabilan Sarah 
Grama Carla Delfanne Clara

Karlsruhe Inst. für 
Tech.

HS Mainz Truffaut Grégoire

TU Munchen Calus Léa
Matoug Emil

Doan Margot
Salles Ambroise

FH Munster

Jade Hochschule

Argentine
UBA-FADU

Auzenet Luna 
Awonuga Eniola 
Habla Myriam 
Moreau Elsa 
Scheibling Anna

Lahaye Cobane
Moussinet Hipolyte
Planard Lou
Porchet Antinéa
Saudubray Margot

Cartayrade Lila
Martin Alizée
Tellier Clara

UNC Cordoba Le Lay Simon 
Tracanelli Eugénie

Cartier Louise
George Emma

Biboud Charles
de Saint Julien Pia

Autriche TU Wien Doyen Julie
Zhong Marie-Lou

Guery Pauline
Labrousse Célestine Burkart Marie

Belgique

Uni. Antwerp Littaye Thibault

Uni. Lib. Bruxelles Beldjilah Tom 
Tennevet Baptiste Chrétien Romain Lacroix Eugénie

KU Leuven Emblanc Eliette

Uni. Liège Rousselet Léa Briche Rosalie
Pichon Clara

Brésil

FAU-UFRJ Cuvillier Felix 
Deuffic Thomas

Deforge-Demondion Louis
Sonmez Julia

Ambraisse Kenza
Berg Pia

PUC Rio Collin Garance 
Ferla Violette

Hostin Emma
Quirke Jade

du Beaudiez Joséphine
Rouanet Calliste

UP Mackenzie Poussin Jules Billaud Laurie Guicherd Erwan

Chili
Universidad de Chile

Universidad Diego Portales

Chine Uni. Tongji

Boussouf Mohamed Karim
Bouton Matéo 
Duhayon Ulysse 
Fritsch Marine

Sierra Montero Joseline

Colombie Uni. Bogota Castro Manuela
Chartier Lucien

Leblanc Roch
Poulet Lila

Corée du Sud
KARTS Belefqih Nada

Le Ridant Prune

SNU Chevalier Ariane
Robin Maïwenn
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Pays 2022-2023 2023-2024 2024-2025

Espagne

ETSA UPC Aït Abida Inès 
Bocquet Sarah

Boyacioglu Allin
Rame Mathis

ETSA UPM Martin Callista 
Mouayed Lina

Murcia Benjamin Bué-Le Floch Valentine
Pierrard Thomas

Uni. Valladolid Bails Clémence 
Lalande Florence

Fenoll Marine
Nikogossian Lara

Estonie EKA Tallinn Stitou Lamiss Athanasiadi Martha
Pfaff Andrea

Grèce NTUA Athènes Chauvel Agathe 
Penneron Inès

Alix Hermine
Dumont Camille Dardill Lillian

Israël Bezalel

Italie

Uni. Catane

POLIMI Garré Apolline
Semaan Abi Khalil Maya

Morineau Paul
Torres Thomas

Baize-Roche Victor
Rolland Gabrielle

La Sapienza

Bouillot Victoire 
Seurat Grégoire 
Tondo Jeanne
Varadaradjou Mélina 
Villars Anna

de Lurion Marie-Soline
Dekker Auguste
Fleury Pauline
Lafarcinade Antony

Baboz Elisa
Chancou-Laronze Eléonore
Dubay Corto
Jaber Karen
Parquet Lisa

Roma Tre

Dubrel Louis 
Iorio Maeva 
Massie Louis 
Riot Agathe

Blin Henri
Boutan Marion
Chabrier Alexandre
Gaultier de Carville Constance

Aumonnier Maylis
Chapuy Charlotte
de la Broise Philippine
Tchepelev Milla

UNINA Naples Robert Nolwenn Salamé 
Léa

Brandissou Candice
Cadoret Louise

UNIPA Palerme Guyonvarch Pierre Marot 
Mathieu

Craig Anna
Larivé Solène Goujon Rachel

UIAV Venise Reinert Léa Simon 
Manon

Aissat Méliza
Mahe Agathe

Japon KIT Roselle Aline Vaujour 
Héloïse

Reiter Veronika
Rocha Clara

Mayer Rose
Sablon du Corail Louise

Liban ALBA Mouret Edgar

Lituanie Vilnius TECH Levent Sophie Sanchez 
Lou

Maroc
EAC Hebert Louis

Uni. Inter. Rabat Delestré Blanche
Marchal Inès Kada Fériel

Mexique UNAM
Bertannier Dorian
Camus Estelle
Muselet Eva

Aswad Armelle
de Montfalcon Marie
Gaudin Irina

Pays-Bas TU Delft Nassar Joe Levy Eléonore
Crouzet Auguste Pozzo di Borgo Amanza

Pologne Pol. Krakowska



31

Pays 2022-2023 2023-2024 2024-2025

Portugal Uni. Porto Konan Laurène-Delaure
Singaïny Naya Saunois Alexandre Maëlle Manneux Louane

Rép. Tchèque
VUT Brno

CTU Prague Bassols Irene 
Bize Nazca Nguyen Mylène

Roumanie Uni. Ion Mincu Amade Mathilde 
Breuillier Arnaud

Royaume-Uni GSA Mathonnat Clarisse 
Mayet Heloise

Castrien Isaac
Perrault Mathis

Bouabdallah Lina
Reyss Domitille

Slovaquie STUBA Bailly Orsingher Raphaël 
Dumont Nathan Lacheray Maïlys

Suisse
HEPIA Fritsch Marine Boulant Alexandre

EPFL El Kima Elias Olaru Théodore

Thaïlande CUINDA

Acito Ines Chadelaud 
Chloé El Mansouri Lisa 
Le Baron Agathe Perin 
Laureline Soulage Dory

Grefferat Lola
Hermant Louise
Le Roux Thomas
Meslem Inès
Nicoud Marion

Brandt Ari
Contamin Camille
Denis Jeanne
Grossier Robin
Lejour Ina
Mazloumirad Kimia

Tunisie ENAU

Turquie
Uni. Inter. Bilgi

ITU Istanbul Guven Hazal Özagaç Hazar
Rais Soumaya

Lacorre Héléna
Lekfif Sofiane

USA
IIT Chicago BourrouëtGaetan Tilkas 

Ghita
Afif Kenza
Monteiro Mickaël

Block Juliette
Plantier Maëlys

Uni. Houston Lee Hye-Bin
Chloé Kaleta

Bihan Jeanne
Giquel Flavie



Service International
ÉNSA Versailles

5 avenue de Sceaux
78000 Versailles

international@versailles.archi.fr
versailles.archi.fr


